Facturation fictive de location de compteur
d'eau

Par lavorel, le 03/10/2012 a 21:36

Bonjour,rnSuite & une assemblée de copropriétaires, un devis pour installer des compteurs
d'eau dans chaque appartement a été voté.rnrnLa société d'installation de compteurs d'eau a
constaté que la trappe d'arrivée d'eau est trop petite( par rapport a la taille de leurs compteurs)
chez certains copropriétaires dont moi et le syndic m'a ordonné par courrier de faire des
travaux d'agrandissement de la trappe a mes frais.rnrnJ'ai refusé de le faire car,rnrn-
premierement, le devis ne prend pas en compte ces frais supplémentaires et rnrn-
deuxiemement, je crains que la trappe soit située sur un mur porteur.rnLe syndic me facture
régulierement des frais de location de compteur d'eau et comme je refuse de payer une
location sur un appareil que je ne posséde pas .Je recois tout le temps des lettres de mise en
demeure qu'on me facture.Les sommes s'accumulent .Est ce normal?rnrnmerci pour votre
réponsernrncordialement
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